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J'ai l'honneur d ' i nformer Votre Excellence que ma delesation ne peut accepter 

la declaration faite par l e representant du Yemen a la 1368eme seance pleniere 

de l'Assemblee generale le 5 novembre 1965 dans laquelle celui-ci decrit 

l'Arabie du Sud comme la :partie me ridionale occupee du Yemen et affirme que 

l ' Arabie du Su& fait partie integrante du Yemen . Le Gouvernement du Royaume-Uni 

n'a aucun doute quant a sa souverainete sur l'Etat d'Aden et je tiens a reserver 

formellement les droits de mon gouvernement sur cette question . De meme les 

revendications yemenites en ce qui concerne les Etats du Protectorat de l ' Arabie ' 

du Sud sont absolument denuees de fondementj ces Etats sont sous la protection 

du Gouvernement du Royaume-Uni et ce dernier est responsable de leurs relations 

exterieures. Le Gouvernement yemenite n'a done aucun titre pour agir .en leur nom . 

1€ Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas l'intention de renoncer aux obligations 

qu'il a contractees envers les sultans et autres dirigeants de ces territoires. 

Je vous serais oblige de oien voul oir faire distribuer la. presente l ettre en 

tant que docu.ment de l ' Assemblee generale . 

(Signe) CARAION 
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